
 

 

  NOUVEAU DÉCRET EN VIGUEUR 

 
 
Le nouveau décret sur les agents de sécu-
rité est en vigueur depuis le 30 juin der-
nier. Comme vous le savez probable-
ment déjà, une hausse du salaire mini-

mum est prévue. Celui-ci passe de 13,15 $/h 

à 13,95 $/h.  

L’ensemble des employés travaillant au RSHQ verra leur 
salaire ajusté pour arriver à ce taux horaire à partir des 
heures travaillées du 30 juin 2009. Dans le but d’offrir 
des conditions salariales supérieures aux autres agen-
ces de sécurité, le RSHQ augmente même le taux horai-
re des agents de sécurité dont leur salaire est supérieur 

au salaire minimum. 

Notez que la prime P4 (secourisme) passe de 0,30 $/h à 
0,40 $/h pour les contrats dont le client en fait l’exigence. 
Vous recevrez par la poste un nouveau livret du décret 

par le Comité paritaire des agents en sécurité.  
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Voici enfin arrivé le Bulletin RSHQ!  
Ce bulletin sera publié deux fois par année. Il a pour objectif d’informer les membres de la coopératives des dossiers en cours, des nou-

velles législations, de faire parts des activités qui se déroulent un peu partout et d’effectuer de la sensibilisation au mouvement coopéra-

tif. Si vous avez des nouvelles que vous aimeriez faire publier ou des sujets que vous aimeriez qu’ils soient abordés, n’hésitez pas à 

nous les transmettre.  Bonne lecture! 

Deuxième patrouille motorisée à Québec 

Comme chaque été, l’Office municipal d’habitation de Québec (OMHQ) met en place une deuxième patrouille motorisée à la 

raison de quatre (4) jours par semaine ceci, afin d’avoir une plus grande présence dans ses habitations.  

Pour ce faire, deux étudiants en technique policière ont été engagés.  

Bienvenus à ces nouveaux travailleurs 

ACTIVITÉS 

Deux nouvelles patrouilles 

à pied s’ajoutent aux activités à Montréal 

L’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM) a décidé de mettre en 

place deux nouvelles patrouilles à pied à ses activités. Une première patrouille 

à pied aux habitations St-Michel a démarré au début février 2009. Les pa-

trouilles à pied auront pour objectifs de patrouiller à différents endroits sur 

l’ensemble du territoire. Pour ce faire, c’est huit (8) nouveaux agents qui ont 

été engagés. Bienvenue à tous ces nouveaux membres travailleurs. 

Contrat pour l’été à Laval 

À la suite de la présence des agents Wilphix Gourdet Laverdure et Pinson’n 

Laverdure (deux frères) à la fête de la St-Jean-Baptiste le 24 juin dernier, l’Of-

fice municipal d’habitation de Laval (OMH Laval), a approché le RSHQ afin 

d’effectuer du contrôle d’accès à la piscine de la Place St-Martin, et ce, pour 

une partie de  l’été. Un agent était sur place de 12 h 45 à 20 h 45 tous les 

jours de la semaine. La piscine a malheureusement dû fermer le 4 août. C’est 

toutefois le début d’un partenariat qui, nous l’espérons, prendra l’expansion 

dans le futur.  

Le site Internet du RSHQ est maintenant en ligne !  

Vous pouvez le visiter au 

www.rshq.qc.ca 



 

 

Le « ST-PIE X 2009 PLAYOFF » reporté. 

L’agent de sécurité, Karl Goulet (OMHQ), fut l’instigateur d’une activité qui était sensée se dérouler 
le 26 juin dernier et qui s’intitulait « ST-PIE X 2009 PLAYOFF » à la Place St-Pie X à Québec. Le 
tournoi prévu de basketball entre des agents du RSHQ, des permanents de l’OMHQ et des jeunes 
de la Place, a dû être reporté en raison de la pluie. Toutefois, des dignitaires gouvernementaux 
municipaux, locataires et représentants du service de la police de la Ville de Québec et autres, 
étaient sur place pour l’activité. Malgré la pluie, des hot dog ont été distribués et des enfants se sont 
fait maquiller. L’OMHQ a confirmé le report de l’activité au cours de l’été. Le RSHQ avait contribué 

financièrement à la réalisation de cette activité.  

Nous leur souhaitons évidemment du beau soleil pour la prise 2! 

Chronique coopérative 
La chronique a pour but de faire connaître des facettes du mouvement coopératif à ses membres. 
 

Au 31 mai 2009, on comptait au Québec 457 coopératives de solidarité actives réparties en 23 catégories. La majorité est dans le service 
à domicile (entretien ménager, préparation de repas, etc.), suit les coopératives de loisirs (salon de quilles, agences de voyages, auber-
ges, etc.) puis les coopératives de services sociaux (soins de santé). Le RSHQ se situe dans la catégorie des « services professionnels 
et techniques ». 
 
Le Regroupement est la seule coopérative de solidarité à but non lucratif œuvrant dans le domaine de la sécurité au Québec. La volonté 
de créer des emplois durables, permettre aux travailleurs et gestionnaires de s'impliquer davantage ainsi que de participer activement à 
la gestion ont exercé une forte influence en faveur du choix de la formule d’une coopérative. 
 
La coop de solidarité se caractérise par la diversité de ses membres et son ouverture au partenariat. Elle a pour objectif de servir au 
mieux les intérêts économiques de ses membres ainsi que de combler ses besoins. Elle se compose de trois (3) catégories de membres 
qui sont collectivement propriétaires de l’entreprise. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La prochaine chronique portera sur les avantages d’être membres de la coopérative. 

Bonnes vacances ! 

Les vacances sont déjà prises pour certains, d’autres sont en train de les prendre et enfin, d’autres les prendront 
bientôt. Le RSHQ désire souhaiter à tous de très belles vacances remplies de sourires en compagnie des gens que 

vous aimez.  Et surtout, profitez du soleil! 


